
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

La Maison des Jeunes et de la Culture de Flers est une association d’éducation 
populaire, ouverte à toutes et tous, sans discrimination.  
Nous avons à cœur d’accueillir les personnes de tout âge dans nos activités et que 
chacun.e trouve sa place et s’y épanouisse. 
Nos activités artistiques, citoyennes, culturelles, physiques et sportives sont toutes 
encadrées par des professionnels formés dans leur domaine, qui savent adapter leur 
activité à chaque participant.e. Ils transmettent bien plus que des gestes techniques 
dans leurs ateliers, en cultivant la bonne humeur, la cohésion de groupe, le respect 
de chacun.e, l’écoute, la bonne connaissance de son corps, de ses aptitudes, de ses 
limites, dans le but que chacun.e devienne plus solide, confiant.e et autonome. 
 
Ce document est le fruit de réflexions collectives et d’une formation d’équipe sur le 
thème des besoins spécifiques et du handicap de l’enfant et de l’adulte.  
Il nous permet de vous expliquer notre démarche pour garantir un 
accompagnement de qualité des personnes ayant des besoins spécifiques ou 
en situation de handicap, au sein de notre association. 
Vous y trouverez : 

- les valeurs qui fondent notre démarche,  
- les dispositions spécifiques votées par les membres du Conseil 

d’Administration 
- ainsi que les engagements que nous nous fixons, bénévoles et professionnels 

de la MJC, pour parvenir à cet accompagnement de qualité. 
 

Mais soyons honnêtes : sans vous, chers parents et éducateurs, cela nous 
sera difficile d’atteindre notre objectif ! Nous souhaitons faire avec vous, 
recueillir les informations essentielles à savoir selon vous et échanger 
avec vous tout au long de la saison, pour que votre enfant, votre jeune ou 
votre adulte se sente comme un poisson dans l’eau à la MJ’. 

PRÉSENTATION 



   
 
 
La MJC de Flers est affiliée aux MJC de France dont le projet originel vise à "favoriser 

l’autonomie, l’émancipation, l’épanouissement et la prise de responsabilités des 

personnes pour participer à la construction d’une société plus solidaire par l’éducation 

et la culture." 
 
Le projet associatif de notre MJC de Flers repose sur cette cible de valeurs :  
 
Plus spécifiquement, dans le 
cadre de notre projet d’accueil 
des enfants et adultes à 
besoins spécifiques ou en 
situation de handicap, nous 
souhaitons participer à 
changer le regard sur le 
handicap dans notre société.  
 
Pour cela, nous nous fixons les 
principes suivants :  
. Respecter et valoriser les 
différences sans stigmatiser 
.  Prendre le temps d’accueillir 
et d’échanger avec ce public 
(ainsi qu’avec les parents et 
éducateurs référents) 
. Soigner leur intégration pour 
garantir les conditions suivantes :  

- Se sentir bien 
- Être partie prenante du groupe 
- S’investir avec plaisir dans le ou les activités choisie.s. 

 
 
  
  
 
 
Deux dispositions spécifiques ont été votées par les bénévoles du Conseil 
d’Administration pour favoriser l’accueil de personnes en situation de handicap, 
reconnues par la Maison Départementale des Personnes en situation de Handicap 
(MDPH) au sein de nos activités :  

- La formule Découverte à 30€ au lieu de 40€  
- 20% de réduction sur l’ensemble des activités collectives 
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Renseignements & contact : 

 

 

 

 

 

 

Maison des Jeunes et de la Culture de Flers 
 

32 Bis Rue du 14 Juillet - 61100 FLERS 
02.33.64.84.75 

 
info@mjc-flers.fr 
www.mjc-flers.fr 

 
 
 

Suivez-nous ! 

 
 

 
En tant que bénévoles et professionnels de la MJC de Flers, nous nous engageons à :  

- Continuer à communiquer de manière informelle entre nous toutes et tous 
(personnel d’accueil-administration-direction et animateur.rices d’ateliers, 
bénévoles du CA, volontaires si besoin) 

- Se réunir une fois par an sur cette thématique pour échanger nos 
connaissances et nos pratiques  

- Continuer à développer nos connaissances dans les besoins spécifiques ou 
handicaps 

- Créer les conditions pour que les parents ou l’éducateur.rice référent.e se 
sentent libres d’expliquer la particularité ou le handicap de la personne (ex. 
échanges téléphoniques, mise en lien avec l’animateur.rice MJC, invitation à 
notre porte ouverte, potentielle rencontre préalable) 

- Veiller à la confidentialité des informations recueillies 

- Veiller à ne pas mettre l’enfant ou l’adulte en difficulté : savoir dire non 

- Maintenir l’échange entre tous tout au long de la saison : accueil, anim, parents, 
éduc 
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